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Rapport d’activité 2023 

et perspectives pour 2024 
 
Compte rendu des actions menées en 2023 
 
Modalités de fonctionnement 
 
La commission comporte les personnes suivantes : 

• Président : Bruno Ferry-Wilczek  
• Christian Chevalier 
• Didier Bouquillard 
• Gérard Vieux 
• Marie-Agnès Altier 
• Jean-Claude Messmer 
• Yves Dupin 
• Yves Goueslain (directeur technique national) 
• Sophie Maurel (directive administrative) 

 
Elle s’est réunie en visio les 9 février, 26 avril et 8 juin 2023. 
 
Cette année a connu une intense activité du fait des modifications imposées par la loi sur le Sport 
du 2 mars 2022 concernant notamment l’assemblée générale élective et les organes dirigeants 
des fédérations (puis ultérieurement des ligues) en imposant la parité totale des organes de 
direction … ce qui bouleverse nos habitudes et nos institutions.  
Vous pouvez consulter : Loi 2 mars 2022 démocratiser le sport en France | vie-publique.fr 
Cette nécessité a provoqué d’intenses réflexions sur le renforcement des valeurs sportives, que 
le mode de gouvernance de la fédération et sur l’équilibre entre la nécessité de réflexion et 
l’efficacité de l’action. 
 
Désormais, nos cinq comités nationaux sont reconnus comme étant des « instances 
dirigeantes » de la fédération : à ce titre, ils sont soumis à la parité. Leur règlement intérieur 
spécifique a donc été significativement revu, ceci en étroite collaboration entre eux tous et le 
Comité directeur. 
 
Dans ce cadre, je suis intervenu lors de l’AG du 26 mars 2023 (à Lyon) puis lors de six réunions 
du Comité directeur de l’année 2023 : 6 avril (visio), 17 juin (à Lyon), 7 septembre (visio),  
14 octobre (à Lyon), 1er novembre (visio) et 7 décembre (visio).  
L’AG extraordinaire du 30 janvier 2024 (visio) n’a pas permis l’adoption des nouveaux statuts à la 
majorité requise. Depuis lors, d’intenses réflexions croisées puis le CD du 11 février 2024 (à 
Lyon) ont permis d’effectuer quelques réglages de détails qui devraient être de nature à faciliter 
une plus large approbation. 
Une intervention aura de nouveau lieu durant l’AG du 24 mars 2024 (toujours à Lyon). 
 
De façon assez classique, l’année écoulée a connu les questionnements plus usuels concernant 
la vie des clubs : création de club, fusion de clubs issus de départements différents, demandes 
de modifications statutaires, démission du président, etc.  
En liaison avec le secrétariat, le but de la commission est alors de présenter une ou plusieurs 
solutions permettant un fonctionnement raisonnable au club, dans l’intérêt du vol libre et des 
adhérents. Ces échanges permettent toujours la mise en place d’une solution pérenne. 

https://www.vie-publique.fr/loi/279107-loi-2-mars-2022-democratiser-le-sport-en-france
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Toutefois, la commission n’a qu’un rôle de conseil, dans la mesure où la FFVL n’a pas autorité 
directe sur le management des clubs, CDVL et ligues, sauf manquement au code du Sport, aux 
obligations fédérales ou problèmes éthiques. 
 
Perspectives pour 2024 
 
Évolution des statuts et règlements fédéraux  
Ce considérable travail de modernisation des statuts et du règlement intérieur fédéraux devrait 
s’achever avant la fin du 1er trimestre 2024, de façon à permettre l’élection d’un nouveau Comité 
directeur puis d’un président, préalable au renouvèlement de notre agrément ministériel et de 
notre contrat de délégation. 
À ce titre, il convient aussi d’organiser l’élection au CD des 2 représentants des sportifs de haut 
niveau et des 2 représentants des entraîneurs et juges-arbitres. 
 
À l’échelon fédéral, la commission continuera à apporter son avis sur les évolutions qui 
adviendront progressivement des divers règlements intérieurs spécifiques : financier, éthique, 
discipline, APL, etc. 
 
 
Évolution des statuts des structures territoriales 
Dans ce contexte extrêmement chargé, l’évolution des statuts types des clubs et des structures 
territoriales (CDVL et ligues) n’a pas avancé, bien que les objectifs soient toujours de : 
• Dissocier les statuts des ligues et des CDVL de façon à simplifier l’administration des 

CDVL et assouplir leur mode électoral ; 
• Imposer le respect des principes de la république et la charte d’éthique de la FFVL ; 
• Ajouter « organisation des formations des responsables associatifs et des pratiquants » aux 

objectifs des ligues et des CDVL ; 
• Réorganiser les modalités de féminisation des ligues (obligation de parité des organes 

dirigeants avant 2028) et aussi des CDVL ; 
• Indiquer que « les candidats doivent avoir souscrit leur licence au sein d’une structure du 

ressort de la ligue ou du CDVL » ; 
• Ajouter dans le processus électif « s’il y a assez de candidats » ; 
• Supprimer le quorum « nombre de structures » pour les AGE ; 
• Modifier quelques détails rédactionnels. 

 
Enfin, la charte de l’encadrant bénévole FFVL (parapente et delta) devra être évaluée après 
quelques années d’application. 
 
Soutien aux clubs et aux structures territoriales 
Notre commission sera encore sollicitée pour aider nos clubs, CDVL et ligues qui ont des 
difficultés, de façon à bien comprendre et interpréter leurs statuts, dépasser des moments 
troublés ou apaiser des conflits. 
 
Bien que cela ait été envisagé en relation avec le secrétariat fédéral, les membres de la 
commission, n’ont pas encore contacté chaque structure dont la fédération ne reçoit pas (ou très 
tardivement) le PV d’AG, ou bien dont le PV d’AG dénote une grande fragilité (faible nombre de 
membres ou d’élus, rapport d’activité, bilan financier, ...).   
Le soutien à tous ces bénévoles et un appui en termes de méthode, de formation ou autre, peut 
aider ces structures à passer un mauvais cap, voire à envisager de fusionner. 

 
 
Bruno Ferry-Wilczek 
Président de la commission Statuts et règlements 


